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jugement n'a pas l'effet de la chose jugée quant à la quo-
tité de ce capital "\

Quelques soient les ternies exprès d'un jugement,
il ne peut y avoir chose jugée que sur les points en litige :

in quantum judicatîim, in tantum littgatum. C'est là le
grand principe qui domine toute cette matière de la chose
jugée, et il faut surtout se le rappeler lorsqu'il s'agit
d'étendre les termes du dispositif, et d'attribuer l'autorité
de la chose jugée à une décision qui ne découle qu'impli-
citement du jugement.

«6.—Il est hors de conteste que l'autorité de la chose
jugée s'attache en certains cas à des questions qui ne se
trouvent pas en termes exprès dans le dispositif d'un juge-
ment, et ne peuvent que s'inférer de ce qui y est exprimé ^'\

Ainsi, après qu'un jugement est intervenu condam-
nant au paiement d'une créance résultant d'un titre, lettre
de change, par exemple, et a acquis l'autorité de la' chose
jugée, le débiteur ne peut plus contester l'existence de la
créance en prétendant que le titre qui sert de base au juge-
ment est faux, s'il s'est inscrit en faux contre le titre et a
pris des conclusions à cet effet '3'.

Spécialement encore, le tribunal qui est saisi, dans
une contestation relative à une liquidation, d'une demande
tendant à l'inscription d'une somme, et qui homologue
purement et simplement l'acte liquidatif, rejette virtuelle-
ment et nécessairement cette demande en inscription. Dès
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